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ARTICLE 2

A la derniére phrase de l'alinéa 7, aprés le mot :

« retenue »,
insérer les mots :

« au plus ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est indispensable de signifier que la durée deh2ures constitue un maximum
lorsqu'une personne est retenue dans un locallde po de gendarmerie.



